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Une année particulièrement riche en actualité 
pour les associations sportives de la commune, 
encadrées par l’élu délégué Christian Mourgues, 
avec une longue liste de brillants résultats de 
la part des jeunes sportifs locaux aussi bien au 
niveau départemental, régional qu’interrégional 
mais également national avec les athlètes, les 
boulistes, les judokas, les boxeurs, les tennismen, 
les gymnastes, les archers, les footballeurs, les 
haltérophiles, les cyclistes, les basketteurs sans 
oublier une dynamique école municipale des 
sports (EIS) ou près de 150 enfants découvrent, 
au travers de séances hebdomadaires, plus 
d’une vingtaine de disciplines sportives comme, 
par exemple, l’école municipale de voile qui 
intéresse de plus en plus les jeunes d’une station 
balnéaire. Des associations qui bénéficient tout 
au long de l’année de la mise à disposition 

La vie sportive

d’installations municipales de qualité pour chaque discipline. Une politique sportive qui donne des 
résultats plus qu’encourageants avec une belle pépinière de graines de championnes et champions.
Mais le sport au Lavandou, c’est aussi l’organisation de manifestations importantes avec au mois 
de mai de deux rencontres internationales de football « espoir » avec Colombie-Japon et Chili-
Danemark, le second Trail des 3 dauphins qui a vu la participation de plus de 200 concurrents à 
Cavalière, et, qui accueillera un second grand rendez-vous au mois d’octobre à l’occasion du 1er 
Triathlon nature du Lavandou, ouvert à tous, avec natation, VTT et course à pieds. Pour sa 5e édition, 
en décembre le « Bol des sables » est également devenu incontournable pour les grands champions 
français du quad.
Le Lavandou est aussi un rendez-vous incontournable pour les sportifs de haut niveau qui n’hésitent 
plus à venir profiter des structures du grand stade mais aussi d’un climat très favorable pour préparer 
leur saison internationale. Ce fut encore le cas, à Pâques, avec les délégations des Suisses de 
Vétroz, de Colmar, du Vésinet, du Pas de Calais et de l’Île de France ou l’on pouvait remarquer 
la présence de la championne de France du 100 m et de sa dauphine en vue des championnats 
d’Europe de Barcelone au mois d’août.
Grâce à ces centaines de sportifs associés à de très nombreux bénévoles appartenant à un tissu 
associatif toujours mobilisé, l’esprit de « conquérant » est présent au Lavandou qui mérite bien 
son label de « Ville sportive ».
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T r o p h é e  V i r g i n i o  B r u n i - T e d e s c h i
Pour sa 2e année consécutive, cette régate devient un grand 
rendez-vous incontournable sur hobie cat et raid 22 dans la baie 
de Cavalière. Elle ouvre la saison des régates d’une ville à vocation 
maritime.

S p i  d a u p h i n e
Avec pour port d’ancrage celui du Lavandou, belle rencontre 
sportive, régie par une charte écologique, parrainée par le Ministre 
Jean-Louis Borloo et Nicolas Hulot, rassemblant des étudiants et 
cadres d’entreprises dans un projet commun.

R a l l y e  d e s  p l a i s a n c i e r s
En partenariat École de Voile et Association des Plaisanciers du Port 
du Lavandou (APPL) voilà une belle traversée sportive et amicale 
ralliant le rivage lavandourain à celui de Port-Cros au printemps.

R o u t e  d e  M a l t e
Avec les premiers jours de juillet, le départ de la célèbre croisière 
est donné de la cité des dauphins pour un périple touristique, où, 
durant un mois, défileront, au gré du vent, les magnifiques paysages 
de Corse, d’Italie, de Sicile, de Tunisie, de Malte et de Sardaigne.

Nautisme

Pauline Guillou championne interrogionale du triple-saut

Remise du trophée Virginio en présence de Marisa Bruni-Tedeschi
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Armistice de 1918, Débarquement de Provence en 1944, Victoire 
de 1945, ou toutes dates historiques rappelant que de valeureux 
soldats ont donné leur jeunesse pour notre liberté, Le Lavandou 
se mobilise pour ne pas oublier ces unités combattantes et, par 
ce devoir de mémoire, leur rendre l’hommage qui leur est dû. 
La jeune génération qui, demain, aura à maintenir cette paix 
chèrement acquise, est invitée à participer.

D é b a r q u e m e n t  d e  P r o v e n c e
Chaque 15 août accueille dans la joie et la reconnaissance 
les survivants de ces 800 Commandos d’Afrique ayant inscrit 
leur nom pour la libération de notre pays. C’est dans la nuit 
du 14 au 15 août 1944, que 34 de ces valeureux soldats du 
groupe des Commandos d’Afrique ont été les premiers à 
s’élancer à l’assaut des falaises du Cap Nègre. Une prouesse 
stupéfiante dont l’audace est enseignée dans les grandes 
écoles militaires, et qui reste gravée à jamais dans la mémoire 
des Lavandourains, délivrés, grâce à ces hommes d’exception, 
du joug de l’occupant. Le 65e anniversaire aura été marqué par 
un hommage pyrotechnique où, en bleu, blanc, rouge, étaient 
évoqués, dans le ciel de Provence, le courage et l’intrépidité qui 
en font nos héros.

8   m a i  1 9 4 5
65 ans après, Le Lavandou a également célébré la victoire de 
la Nation et la paix retrouvée pour une période sans précédent 
de notre Histoire. Un anniversaire pour lequel Hubert Falco, 
Secrétaire d’État à la Défense et aux Anciens Combattants, avait 
chargé les maires de chaque commune de remettre un diplôme 
d’honneur aux combattants de l’armée française 1939-1945. Au 
Lavandou, 40 d’entre eux recevaient cette reconnaissance de 
la Nation à l’issue d’une cérémonie devant un monument aux 
morts nouvellement restauré, érigé à la mémoire des martyrs 
du Lavandou, et en présence de leurs descendants.
Un événement d’importance au travers d’une commémoration 
exceptionnelle où un hommage était rendu à M. Claude Gritti 
qui avait souhaité raviver une mémoire effacée par le temps 
avec aussi quelques noms mal orthographiés ou un résistant 
oublié.
« Le Lavandou a payé un lourd tribut pour la liberté. Un 
sacrifice qui lui a valu la Croix de Guerre 39/45 pour ses faits 
de Résistance. Aujourd’hui, le temps a fait son œuvre… mais 
notre village, lui, reste toujours bien présent au rendez-vous 
du souvenir », concluait le maire à l’issue de cette cérémonie 
patriotique, après avoir égrené les noms de ces enfants du 
pays, francs-tireurs ou armée des ombres, morts pour la France. 
Madame Aude Yung de Prévaux et Monsieur Willy Pascalis, 
fille et fils des héros du réseau F2 participaient à l’émouvante 
commémoration de la France résistante.

Le Lavandou n’oublie pas…

En présence des descendants des anciens combattants 
et des enfants des écoles interprétant la marseillaise



51

L e s  S e r v i c e s  m u n i c i p a u x
La Mairie du Lavandou est ouverte de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h, 
du lundi au vendredi
Des permanences sont assurées, à l’accueil, du lundi au vendredi, 
de 17 h à 18 h, et le samedi, de 9 h à 12 h
Standard et Accueil de l’Hôtel de Ville / Tél. 04 94 05 15 70 / Fax 04 94 71 55 25 / 
mairie@le-lavandou.fr
Secrétariat du Maire / Tél. 04 94 05 15 71
Directeur Général des Services / Thierry Maréchal / 2e étage / Tél. 04 94 05 15 72
Directrice de Communication / Cabinet du Maire / Francine Brochot / Tél. 04 94 05 15 90
Directeur des Services Techniques / Frédéric Dupied / 
Tél. 04 94 05 15 77 / Fax 04 94 64 92 50
Directeur des Finances / Thierry Dombrowsky / Tél. 04 94 05 15 74
Directrice du Service Urbanisme / Marie-Laure Lemichez-Legoff / 
Tél. 04 94 05 15 78 / Fax 04 94 05 15 86
Service des marchés publics / Ambre  Leytes / Tél. 04 94 05 15 70 / poste 423
Service Mer et Plages / Caroline Blatt / Philippe Gros / Tél. 04 94 05 15 85
Affaires générales, État civil, Élections, Passeports biométriques / 
Rez-de-chaussée de l’Hôtel de Ville 
Service Impôts et taxes de séjour / Janik Masselo / Tél. 04 94 71 54 55
Point Service Emploi / Rez-de-chaussée / Tél. 04 94 05 15 80
Centre Communal d’Actions Sociales CCAS / Villa Rossi / 
Tél. 04 94 14 41 45 / Fax 04 94 22 38 12
Police Municipale / Jean-Marc Bernardi / Rue Jules Ferry, parking Frédéric-Mistral / 
Tél. 04 94 05 91 02 / Nuit : 06 20 79 13 59 ou 06 15 16 17 34
Centre Technique Municipal / Zone des Bugadières / 
Tél. 04 94 01 36 60 / Fax 04 94 64 93 01
Crèche-Halte-garderie / Jacqueline Naudé / Avenue de la Grande Bastide / 
Tél. 04 94 64 73 32 
Service des Sports COSEC / Bert Giaconne / Avenue Jules Ferry / 
Tél. 04 94 64 85 33 / Fax 04 94 71 38 64
Animations-Evénements / Directeur Sylvain Abonnen / Quai Gabriel Péri / 
Tél. 04 94 00 41 71 / Fax 04 94 71 83 38
Office de Tourisme / Directeur Christian Hagopian / Quai Gabriel-Péri / 
Tél. 04 94 00 40 50 / Fax 04 94 00 40 59 / info@ot-lelavandou.fr
FISAC (Fonds d’Intervention pour Services de l’Artisanat et du Commerce) / 
Marie-Jo Bonnier / Quai Gabriel-Péri / Tél. 06 09 66 56 36
Mairie annexe de Cavalière / Tél. 04 94 05 80 60
Port du Lavandou / Directrice Ingrid Borez / Capitainerie / Tél. 04 94 00 41 10
Postes de secours Surveillance des plages / Karine Martin :
Batailler : 04 94 71 81 20 / Central : 04 94 71 81 22 / 
Saint-Clair : 06 22 36 05 04 / Cavalière : 04 94 05 70 27

N u m é r o s  u t i l e s
Pompiers Zone des Bugadières / Tél. 18 ou 04 94 01 33 13
Gendarmerie / Rue André Delmonte / Bormes-les-Mimosas / Tél. 04 94 71 11 92
École maternelle Marc-Legouhy : 04 94 71 12 02  
Écoles primaires / Marc-Legouhy primaire : Tél. 04 94 71 11 89 / 
Saint-Clair : Tél. 04 94 71 04 46 / Cavalière : Tél. 04 94 05 81 05 
Collège / Tél. 04 94 05 32 20
Cross-Med - sauvetage en mer / Tél. 04 94 61 71 10
SOS Médecins / Tél. 04 94 14 33 33
Pharmagarde / Tél. 04 94 07 08 08
Qualité des eaux de baignade / www.qualimer.org

L e  m a i r e
Gil Bernardi, reçoit tous les jours, avec ou sans rendez-vous.
Maires adjoints sur rendez-vous au 04 94 05 15 71
Mme Charlotte Bouvard 
Affaires Générales, Affaires scolaires / 
Les mardis et vendredis de 10 à 12 h
M. Claude Maupeu  
Finances, Budgets, Travaux / Le jeudi de 11 à 12 h
Mme Myriam Ciano 
Environnement, Développement Durable / Le mardi de 10 à 12 h
M. Pierre Charrier  
Commerce, Artisanat, Emploi, Sécurité / 
Le jeudi à la Police municipale sur rendez-vous  au 04 94 05 01 02
Mme Annie Tallone 
Tourisme, Festivités, Animation, Culture / Le mardi de 10 à 12 h
M. Bruno Capezzone 
Urbanisme / Rendez-vous au Service urbanisme / Tél. 04 94 05 15 78,
le jeudi de 9 h à 10 h (Réhabilitation des façades du village) 
et de 10 h à 12 h (Urbanisme)
Mme Raymonde Statius 
Affaires sociales, Famille, Logements, Solidarité / 
Permanences au CCAS / Tél. 04 94 14 41 45 /
Les lundis, mardis, jeudis, vendredis de 8 h à 12 h / 
Mercredi de 14 h à 16 h
M. Patrick Lesage 
Mercredi après-midi

C o n s e i l l e r s  m u n i c i p a u x  d é l é g u é s
Mme Christian Mourgues  
Sports et animations / Le jeudi de 10 à 12 h
Mme Frédérique Cervantès  
Enfance et jeunesse / Le vendredi de 9 h à 11 h
Mme Corinne Tillard  
Plages et Littoral / Le mardi de 10 à 11 h

C o n s e i l l e r s  m u n i c i p a u x
Jean-Pierre Bigey, Monique Carletti, Jacques Bompas, 
Andrée Viale, Nadine Emeric-Pic, Denis Cavatore, 
Laurence Touze, Christine Leyder, Bernard Bonnet, 
Philippe Grandveaud, Béatrice Florenty, Alain Devaux, 
Patrick Martini, Nathalie Christien, Marc Lamazière, 
Jacqueline Pilette, Arnaud Parenty.

La mairie à votre service
Hôtel  de Vil le Place Ernest  Reyer 83980 Le Lavandou /  Tél .  04 94 05 15 70 /  Site :  www.le-lavandou.fr

Embellissement et modernisation pour l’accueil du public
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Les rendez-vous de l’été

6 > 12 / 09 Exposition Lalan-Van Thienen “La collection 

	 du Lavandou” Espace culturel 15h > 20h / Fermé le lundi

7 	 Les métiers d’art Place Bourdan à Cavalière 9h > 23 h

10 	Trophée Jacques Point Pétanque 2x2 

	 Boulodrome du Grand Jardin 14h30 

10 	Guitars ZZ “The Shadows” Boulodrome centre ville 21h30  

10 > 29 / 08 1er prix de sculpture de la ville du Lavandou 	
	 Hôtel de ville 8h30 > 12h - 13h30 > 22h / Week-end 18h > 22h

14 	Fête nationale Cérémonie officielle 11h30

	 Feu d’artifice 22h30 / Bal populaire 22h45

15 / 16 Tournée Maud Fontenoy Fondation 
	 et la F.F. de sauvetage et de secourisme 

	 Animations et ateliers thématiques / Plage centre ville

16 > 18 Festival de folklore gratuit / Terrain de boules 21h 

	 16 > Colombie / 18 > Sénégal

19 	Sardinade du Tuna Club Port de plaisance

20 	Tournée Street Art Session 2010  
	 Plage centre-ville 14h > 18h 

	 Concert avec DJ Chris Lobe 20h

22 	BB Brunes 
	 Concert gratuit / Plage du centre ville 22h

23 	Les métiers d’art Place Bourdan à Cavalière 9h > 23h

23 	Choc des Gladiateurs Kick Boxing / Théâtre de Verdure 20h 

24 / 25 Fête de Saint-Clair 
	 24 > Bal Place des boules 21h30 

	 25 > Feu d’artifice Plage 22h30

27 	Just Friends Jazz Place Argaud 19h30

29 	Godfathers Orchestre Boulodrome centre ville 21h30

31 	DJ Taz Plage du Lavandou 21h30

1er 	Fête de Cavalière Pétanque 14h30 / Pot de bienvenue Place Bourdan 18h30 

	 Feu d’artifice 22h / Concert 22h30

2 	 Concert Rock “Les Blouses Gros Cœur” Cavalière / Art et Si

2 	 Papa Style et Baldas Musique brésilienne Centre ville 21h30

4 	 Les métiers d’art Place Bourdan à Cavalière 9h > 23h

4 	 Soirée lyrique Alice Gulipian, soprano et Arnaud Kientz, baryton / Église 21h30

5 	 Les Estivales avec Hélène Segara gratuit / Plage du centre ville 21h

6 > 19 Tennis Open de Cavalière  

7 	 Sardinade du Tuna Club Port

8 	 25e Biathlon Yves Moignard Plage du centre ville 9h

8 	 National pétanque du Lavandou Boulodrome du Grand Jardin 9h

8 	 Fête de la gare Soirée paëlla et bal / Quartier de la gare 20h30

10 	Olivia Ruiz 
	 Concert gratuit / Plage du centre ville 22h

11 > 16 Festival Caraïbes 
	 Chaque soir défilé dans les rues de la ville avec le groupe Waka

15 	Fête de la libération du Lavandou 
	 Cérémonie / Défilé 11h15 / Monument aux morts 11h30

	 Feu d’artifice 22h / Bal populaire 22h30

18 	Les métiers d’art Place Bourdan à Cavalière 9h > 23h

21 	Orchestre Call Back Rock Boulodrome du centre ville 21h

25 	Orchestre Celtic Kanan Boulodrome du centre ville 21h

3 	 Les métiers d’art Place Bourdan à Cavalière 9h > 19h

5 	 Romérage
	 Procession de l’église Saint-Louis à Saint-Clair 10h30  

	 Bénédiction Plage de Saint-Clair 11h15 / Messe Place du Romérage 11h30  

	 Adoubement du prieur 12h / Repas 12h30 / Baleti 16h 

21 	Conférence “Le littoral du Lavandou” par Alain Schrambach  

	 Espace culturel 18h30 / Gratuit

1 / 2 / 3 Salon des énergies renouvelables Espace culturel

Concert gratuitJ u i l l e t  2 0 1 0

A o û t  2 0 1 0

S e p t e m b r e  2 0 1 0

O c t o b r e  2 0 1 0

22 juillet

10 août

Concert gratuit

Olivia Ruiz

BB Brunes
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L a  p a r o l e  à  l ’ o p p o s i t i o n
Liste « Lavandou Ensemble », 
deux années d’opposition active et des actions continues
L’opposition municipale au Lavandou, n’est représentée que par 3 élus au sein du 
groupe Lavandou Ensemble. Nous respectons le choix des électeurs. Ces 3 élus : 
Marc Lamaziere, Jacqueline Pilette et Arnaud Parenty sont déterminés à se faire 
respecter par notre maire et la majorité municipale. Ce respect passe avant tout 
par l’information claire et objective des décisions prises et l’accès aux différents 
documents administratifs qui engagent notre commune. 
De grands choix stratégiques, lourds de conséquences se présentent pour notre 
commune. 
L’intercommunalité 
Se considérant propriétaires du Lavandou, le maire et ses élus ne veulent pas de 
l’intercommunalité. Face à l’inexorable imposé par l’État, ils craignent la dilution 
de leur autorité. Espérant retarder le processus, le maire propose une diversion en 
inventant, de toutes pièces, un choix qui ne s’imposait pas : Celui d’une « mission 
exploratoire » vers l’Est, chargée de réfléchir à l’éventualité d’une adhésion vers 
les 12 communes du golfe de Saint-Tropez… Où le ralliement à l’intercommunalité 
à l’Ouest, vers « Les portes des Maures », qui unit déjà Bormes-les-Mimosas, la 
Londe, Cuers et Pierrefeu… Notre choix est fait depuis toujours, guidé par la 
logique et l’histoire de notre communauté. Nous n’avons aucun intérêt à rallier le 
golfe de Saint-Tropez ! Et tout à gagner à rejoindre à l’Ouest celle de Bormes, La 
Londe, Cuers et Pierrefeu. Soufflant le vent chaud ou froid, la politique du maire 
est comme les girouettes, un jour à l’Ouest, un jour à l’Est. Qu’irions-nous faire à 
Saint-Tropez ? Pour faire quoi et avec qui ?
Un vote à bulletin secret, sans consigne de vote, nous assure-t-on, vient d’être 
proposé lors du dernier conseil municipal, pour connaître, sans engager la 
commune, dans ce processus de rapprochement, la volonté des élus. Curieusement 
19 d’entre eux penchent vers le Golfe de Saint-Tropez, contre 6 (dont les 3 voix de 
l’opposition) votent pour « Les portes des Maures », 4 absents.
Nous considérons que ce choix malheureux cherche uniquement à faire parler 
des « idées nouvelles » et des initiatives politiques purement personnelles de 
M. le Maire. Détourner les véritables objectifs structurels et humains ainsi que 
les excellentes relations que la population du Lavandou entretient avec tous 
ses voisins à l’Ouest, comme à l’Est, n’est pas une orientation responsable, ni 
raisonnable pour notre commune. M. le Maire nous annonce haut et fort tous 
les jours, que le Préfet réglera autoritairement le problème du regroupement de 
communes dans les prochains mois. Cela nous pend au nez ! Pourquoi, puisqu’il 
en a pris conscience, a-t-il refusé que Le Lavandou participe aux réunions 
préparatoires avec les communes historiquement amies ? C’est sans aucun doute 
parce que M. le Maire n’en est pas l’initiateur ou qu’il ne peut en être le président, 
grand ordonnateur hyperactif de cette nouvelle structure administrative qui se 
réalise sans lui - donc sans nous - Conclusion : Seules les autorités impliquées 
se partageront les avantages, le pouvoir et les distinctions. Il serait préférable 
de travailler tous ensemble, sans plus attendre, pour préparer l’avenir de cette 
communauté de communes vers l’Ouest, qui finira par nous être imposée. La 
méthode de la chaise vide n’est pas la meilleure solution pour se faire entendre et 
défendre les besoins essentiels de notre population, surtout quand son décideur 
tergiverse et ne veut pas reconnaître ses erreurs d’appréciation sur le bien fondé 
de ce regroupement actif, visionnaire et déterminant, qui s’est mis en place avec 
enthousiasme pour l’avenir de notre bassin de vie. L’intercommunalité du golfe 
de Saint-Tropez est en gestation. Elle n’existe pas ! Villes et villages du golfe se 
chamaillent depuis 10 années sans avancer : Voila qui doit plaire à notre maire !
L’opposition municipale est favorable à des relations beaucoup plus constructives 
avec nos voisins et amis côté Ouest. Nous ne pouvons pas cautionner le 
conservatisme, l’immobilisme et l’individualisme ambiants qui ne peuvent que nuire 
à la prospérité et au développement de notre cité. L’avenir du bassin de vie, dont 
notre commune dépend aujourd’hui, doit être abordé, à l’aube du XXIe siècle, avec 

beaucoup plus d’objectivité relationnelle, humaine et surtout d’accueil structurel 
pour faire face à l’évolution de notre région. Nos deux villages, limitrophes, 
Le Lavandou et Bormes, ont ressenti, en 1913, un besoin de séparation pour 
développer leurs différences et les atouts de chacun. Aujourd’hui, sans remettre 
en cause cette situation presque centenaire, il nous faut, tous ensemble, nous 
adapter par nécessité et proximité, avec respect mutuel, et repenser nos rapports 
pour optimiser nos financements par une meilleure organisation administrative 
et financière. L’union fait la force dit le dicton ! Nous ne pouvons plus longtemps 
lutter contre l’inexorable qui se dessine avec la réorganisation de l’État, des 
collectivités territoriales (Régions, Départements, Communes). Cela serait une 
grave erreur politique aux lourdes conséquences.
Urbanisme : C’est 70 dossiers devant les tribunaux en 10 ans, 1,5 Me dépensé 
pour des procédures souvent perdues, et qui, vont forcément coûter très cher 
aux contribuables ces prochaines années. Qu’en est-il du PLU (Plan Local 
d’Urbanisme) ? Après le SCOT, (Schéma de cohérence territoriale, qui lui est déjà 
attaqué ! L’opposition s’interroge sur cette méthode de cachotterie, qui ne fait que 
repousser les délais de concertations et d’informations obligatoires. À ce jour, 
aucune réunion de la commission officielle municipale d’urbanisme, créée depuis 
avril 2008, où l’opposition siège, n’a eu lieu ! Tout n’est que secret et diversion, 
rien ne filtre, ni l’opposition, ni les associations concernées sont invitées à y 
exprimer leurs avis… Monsieur le Maire le proclame haut et fort, « Notre PLU 
sera forcément attaqué ». De qui se moque-t-on ? Les associations concernées 
par l’élaboration du PLU doivent être démocratiquement consultées, c’est leur 
droit ! Le pouvoir politique en place doit en tenir compte, pour éviter les poursuites 
juridiques longues et coûteuses pour nos finances publiques. C’est ce que nous 
appelons une politique à long terme.
PAE Village : Ce nouveau saint Glin Glin, qui prévoit des logements à prix modérés, 
(Loi Borloo) accessibles aux jeunes ménages actifs est en souffrance dans 
quelque tiroir de notre premier magistrat ! Qu’en est-il aujourd’hui ? Le dossier 
de modification du POS, recalé par le préfet suite au retard de construction de la 
nouvelle station d’épuration est bloqué. Une question reste sans réponse : Comment 
préfinancer près de 7Me pour les infrastructures publiques (routes, espaces verts 
et réseaux) pour prétendre récupérer ces sommes sur les m² à construire ? En 
novembre 2007, le Maire, lors d’une réunion publique préélectorale, annonçait le 
dépôt des premiers permis de construire pour juin 2009, aujourd’hui cette date est 
reportée à 2 011. Le PAE c’est l’Arlésienne !
Complexe Piscine/ Cinéma, n’est pas prêt de voir le jour ! Le Préfet interdirait 
toute construction en zone inondable. L’opposition le savait depuis toujours : La 
zone de l’ancien collège est classée bleue (zone inondable) ce qui signifie, entre 
autre, que la construction d’infrastructures recevant du public y est interdite. Plus 
que jamais, les dramatiques inondations à Draguignan doivent inciter à la plus 
grande prudence. Coût provisoire : 26 700 e de frais d’études pour rien ! Faute 
d’exister, la piscine déménage déjà ! Exit l’ancien collège ! Direction le grand 
jardin, à côté du théâtre de verdure ! Nos élus voient grand : deux salles de cinéma 
couvertes (100 et 200 places) qui s’ajoutent à la salle existante en plein air qui 
serait couverte et découvrable… Quel en sera le coût ? Avec quel financement ? 
Qu’elle sera le montant des dépenses de fonctionnement annuel ?
Nous, liste d’opposition, sommes clairs sur ce sujet. Une telle réalisation ne peut être 
envisagée que dans le cadre de l’intercommunalité. À défaut c’est la faillite de nos 
finances publiques ou l’explosion de nos taxes locales dans quelques années…
Les sources d’eau chaude miraculeuse (87 000 e d’études), dossier classé, plus 
d’eau chaude !
N’oublions pas non plus, que les taux des quatre taxes locales votés par la majorité 
en place, ont augmenté de + 4% en 2009 et + 2% en 2010. 
Marc Lamaziere, Jacqueline Pilette, Arnaud Parenty. 	




